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Les panneaux d'interdiction ont été installés face à la prolifération des nuisibles et notamment des

pigeons sur les lieux suivants :

Pour rappel, le nourissage des animaux en ville est amendable entre 68€ et 180€.

NEWS

INSTALLATION DE PANNEAUX
D'INTERDICTION DE NOURRIR LES
PIGEONS - JANV 2024
Face à la prolifération des nuisibles et notamment des pigeons, des panneaux d'interdiction

ont été installés sur différents sites de la ville.
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Place centrale de la dalle

L'Île aux Dames

Square du Château 
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Stade Nautique International Didier Simond 
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